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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

	 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom						      Prénom(s)
 	  							     

2.2	 Personne morale

Dénomination					     Raison sociale
 	  

N° SIRET						     Type de société (SA, SCI...)
              	  

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom						      Prénom(s)
 	  

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)
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	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Aménagements de la Zone Nord-Ouest (AZNO)
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: ORANO RECYCLAGE
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 81743959900033
	 Type societe: SAS
	 Monsieur: _
	 Nom: LERAY
	 Prenom: Philippe

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 1 a 
	 Caracteristique du projet: Le projet vise à mettre en place sur la zone W53 du site (INB 38) une aire d'entreposage de terres TFA provenant du Parc aux ajoncs. Cette aire relève d'une ICPE rubrique 2797. Sa capacité d'entreposage sera de 24 000 m3. L'activité maximale entreposée sera de 6,04.10-² TBq. Cette installation est nécessaire au fonctionnement de l'INB 38 dans le cadre du programme global de de démantèlement de cet INB (assainissement du Parc aux ajoncs).
	1 Projet activation clause filet: oui
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet concerne la reprise et le conditionnement de déchets et d'assainissement de la zone à production possible de déchets nucléaires du parc aux ajoncs, conformément à la décision n˚ 2023-DC-769 du 10 octobre 2023 de l'ASNR. Il s'inscrit dans le cadre du programme de démantèlement de l'INB 38. Dans ce contexte, un abri va être construit au sud de la zone W53 pour entreposer des terres très faiblement contaminées radiologiquement issues du Parc aux Ajoncs. La mise à disposition de cette installation est prévue en septembre 2028 (hors risques). Le chargement des terres dans l'abri étant planifié à la suite et sur une durée prévisionnelle d'environ 15 mois (hors risques). 



Au préalable, l'état d'occupation actuelle de la zone W53 requiert les travaux de démolition suivants :

- Démolition d'un hangar actuellement utilisé pour l'entreposage de caisses de plomb marquées radiologiquement (TFA). Préalablement,  les caisses seront entreposées dans des conteneurs ISO qui seront implantés dans un 1er temps sur la zone W53, avant d'être transférés sur la future aire de dépôt 5519 au Nord-Ouest du site.

- Retrait des merlons ceinturant la zone W53 au Sud et à l'Est sur une longueur d'environ 20m afin de permettre l'implantation de l'abri et de sa voierie d'accès. Ces travaux seront réalisés en dehors des périodes de nidification afin de minimiser l'impact sur la faune.
	2 Objectifs du projet: Les objectifs du projet sont :

 -Expédier à l'ANDRA CIRES les terres avec des émetteurs présentant  une activité alpha >= au seuil de décision  et ou des émetteurs avec une activité béta gamma  >= à   3700 Bq.kg frais (env. 4 600 m3).

- Entreposer sur le site pour une période de 10 ans les terres avec des émetteurs présentant une activité alpha <= au seuil de décision et des émetteurs avec des activités béta gamma compris entre 100 et 3700 Bq.kg frais (env. 19 000m3).

- Collecter, conditionner et évacuer vers une filière adaptée les déchets historiques potentiellement présents dans la zone du PAA (blocs béton, ferrailles, bois, ...)

Le maintien sur site des 19 000 m³ de terres très faiblement contaminées permettra d’assainir le PAA dans les meilleurs délais. Il est à noter que cette solution est acceptable en regard des orientations du PNGMDR, compte-tenu de la très faible activité des terres. La durée d'entreposage des terres sur dix ans permettra également d'envisager :

- L'ouverture d’une filière adaptée à des déchets "TTFA" sur la période

- La reprise et le conditionnement des terres en GRVS en vue d’une évacuation vers la filière TFA

- Une requalification des terres en déchets conventionnels du fait de la décroissance naturelle de la radio-activité
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: L'aire d'entreposage de terres TTFA prendra la forme d'un abri avec un radier et des voiles en béton d'une hauteur d'environ 5m sur lesquels viendra reposer une structure métallique recouverte d'un matériau textile. Le volume intérieur de l'abri sera ainsi libre de toute forme de structure porteuse. L'abri sera partiellement enterré de manière à ce que ses fondations reposent sur un sol présentant des caractéristiques géotechniques en adéquation avec sa charge au sol. Pour cela, le projet prévoit un décaissement de la zone sur laquelle sera implanté l'abri sur une profondeur d'environ 5m par rapport au niveau du terrain naturel. Se faisant, les voiles seront hors sol sur 1 mètre environ. Des caniveaux en périphérie de l'abri ainsi que des drains en pied d'ouvrage permettront de collecter les eaux de pluie. L'abri sera pourvu de trois issues : une pour les camions acheminant les terres, une pour les engins qui permettront de charger les terres dans l'abri, et une pour le personnel. Par conception, la durée de vie de l'abri permettra un entreposage des terres sur une période d'au moins 10 ans à compter de la fin de remplissage.
Les terres seront entreposées en vrac dans l'abri. Le radier et les voiles seront préalablement recouverts par une membrane d'étanchéité. Un système de drain connecté à une cuve permettra de collecter les eaux d'égouttures des terres. Le niveau de la cuve sera périodiquement vérifié et si besoin, elle sera vidangée au moyen d'un camion citerne équipé d'une pompe. Les eaux ainsi récupérées seront rejetées dans le réseau GR du site (après vérification de leur compatibilité radiologique et chimique).  A l'issue de la phase de remplissage, une membrane géotextile sera posée sur les terres pour limiter l’empoussièrement à l’intérieur de l’abri. Afin de limiter le risque d'incendie, aucune source d'ignition sera présente dans l'abri et à moins de 8m de celui-ci. A ce titre, les chargeuses seront stationnées à plus de 8m sur un parking dédié et surclassé en ZDN. Il est à noter que les eaux pluviales tombant sur ce parking seront collectées et dirigées dans la cuve collectant les eaux d'égouttures des terres entreposées. Par ailleurs, l'abri sera protégé du risque de foudre par un dispositif conforme aux exigences en vigueur.
	2 Phase exploitation:  �Dans sa phase d’exploitation, le projet prévoit que toutes les opérations d'entretien et d'intervention liées à l'abri d'entreposage seront réalisées conformément aux procédures en vigueur sur le site d'Orano La Hague. Notamment, une surveillance périodique sera mise en place pour vérifier l'étanchéité de l'abri et le niveau de la cuve de collecte des eaux d'égouttures. La présence d’un piézomètre à proximité de l’abri garantira le suivi de l’absence d’impact sur les nappes phréatiques.

 Les terres du PAA entreposées dans l'abri devront être évacuées vers une filière adaptée au plus tard 10 après la fin de leur chargement.
 
Le déclassement de l'installation sera possible une fois les opérations de démantèlement menées conformément au plan prévu et aux prescriptions de l'ASNR. Ces opérations consisteront a minima à vider l'abri en évacuant les terres vers une filière adaptée, et en procédant à l'assainissement complet de l'abri pour atteindre les seuils d’activité résiduelle autorisés. Il est a noter que le besoin de démonter l'abri sera évalué en considérant le besoin potentiel de l'établissement de l'exploiter pour un autre usage.  


	4 Procedures administratives: - Permis de construire : Permis déposé en mairie le 4 juillet 2025 

- Demande d'autorisation de modification notable de l'INB 38 pour entreposer les terres marquées du PAA dans une ICPE rubrique 2797 implantée sur la zone W53 : transmission de la demande à l'ASNR planifié en octobre 2025






	6 Grandeurs du projet: Surface au sol de l'abri d'entreposage : 4 388m² 
Hauteur maximale de l'abri : +12,1 mètres par rapport au terrain naturel situé à une altimétrie de 177 mètres
	6 Valeurs: 
	6 Nom: 
	6 Voie: route départementale 901
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: La hague
	6 Code postal: 50440
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 49
	6 Coordonnees_long °: 40
	6 Coordonnees_long ': 42
	6 Coordonnees_long ": 
	6 Coordonnees_Lat: 1
	6 Coordonnees_Lat °: 52
	6 Coordonnees_Lat ': 46
	6 Coordonnees_Lat ": 
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: RNU ( Règlement National d'Urbanisme)
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: La ZNIEFF la plus proche se situe à 750 m du site du projet. Il s'agit de la ZNIEFF de type 2 "La Hague" et à 1 620m la ZNIEFF de type 1 "Landes, falaises et platier rocheux d'Herqueville)".
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Oui
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Commune nouvelle de la Hague (50440)
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Aucun site BASIAS ou SIS n'est référencé sur la commune de la Hague d'après le site internet Géorisques. 

Par ailleurs, les analyses du sol sur lequel  l'abri sera implanté n'ont pas mis en évidence d'anomalie chimique ou radiologique. En effet :

- les résultats radiologiques sont en deçà des seuils de décison fixés pour les radioéléments analysés

- les résultats chimiques sont en deçà des seuils ISDI
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Oui
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Site inscrit de La Hague N˚ 50.059
	 Projet Nautra 2000: Oui
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet est implanté à proximité de plusieurs sites classés Natura 2000. Il se situe notamment à proximité de la Zone de Protection Spéciale (ZPS) FR2512002 « Landes et dunes de la Hague » à 1 300m, de la Zone Spéciale de Conserservation (ZSC) FR2500084 « Récifs et landes de la Hague » à 1 300m, ainsi que de la ZSC FR2500083 « Massif dunaire de Héauville à Vauville » à 6 600m.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: PPRN de la région de Cherbourg-En-Cotentin
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Approuvé le 30/12/2019

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: L'abri sera enterré sur une profondeur de 5 mètres à compter du terrain naturel. Son plancher se situera environ 2 mètres au dessus du niveau des nappes d'eaux souterraines en période de hautes eaux. A ce titre, aucun drainage ni de modification des masses d'eaux souterraines n'est envisagée.
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: L'enterrement partiel de l'abri nécessite de décaisser sa zone d'implantation sur une profondeur d'environ 5m. Le volume de déblais résultant de cette opération est estimé à 45 000 m3. Les analyses réalisées au droit de cette zone montrent l'absence d'anomalies radiologiques et chimiques. Par ailleurs les techniques d'excavation mises en oeuvre garantiront l'absence de pollution des déblais. Ils seront déposés sur la zone du Mont-troppé. A noter que les critères de dépôts sur cette zone sont alignés sur ceux d'une ISDI.
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: 
	 Projet perturbations biodiversite: Oui
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet pourrait perturber un merlon au sud sur environ 8m. Un inventaire de 2021 (ELH-2024-027781) n’a pas révélé d’espèces protégées sur ce merlon. Une visite en mai 2025 a confirmé la non présence d'espèces protégé sur ce merlon. 
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: La distance minimale de 1 300 mètres entre le bâtiment et le site Natura 2000 constitue une barrière physique significative, réduisant considérablement tout impact direct. Les nuisances telles que le bruit et les poussières diminuent fortement sur cette distance.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Non, le projet est implanté sur un site industriel existant. Il ne consomme donc pas d’espaces naturels, agricoles, forestiers ou maritimes.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque naturel: Non
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Non
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: 
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Les travaux de terrassement et les flux de transport génèrent des vibrations.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance:  Afin de limiter l'empoussièrement de l'installation, un matériaux géotextile recouvre les terres entreposées.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Le projet aura des rejets d'eaux pluviales de toiture et d'eaux pluviales de voirie. 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Les eaux pluviales seront rejetées avec les autres eaux pluviales du site dans le ruisseau des Moulinets conformément aux prescriptions des décisions ASN 2022-DC-0724 et 2022-DC-725 du 16 juin 2002. 
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: En cas de rejet d’égouttures dans l'installation d'entreposage,

celles-ci sont équipées dun système de collecte pour ensuite être transférées dans une cuve de récupération dimensionnée pour permettre une mesure de l'activité des eaux par le PSR. En fonction des résultats des mesures, ces effluents liquides sont ensuite transférés, soit par citerne, soit via une conduite souple vers les bassins de stockage implantés au Nord-Est de l'abri.
	 Projet production dechets: Non
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: 
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Oui
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Une attention particulière sera portée à l'intégration du projet dans son environnement. Une étude paysagère est réalisée et portée à la connaissance de l'administration au moment du dépôt des dossiers (permis de construire et ICPE). 
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Site déjà artificialisé, dans une zone industrielle. Il n'y a pas d'impact sur l'usage du sol.
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Les engins de terrassement et de levage (2 excavatrices, 1 grue) mis en oeuvre pendant la phase de construction de l'abri constituent les seules sources de bruit ponctuelles en journée (pas de travaux en poste de nuit).
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 

	2_: Non
	2: 
	 Incidences:  Le projet se situe sur une zone industrielle, il n'y a pas de projets existants ou approuvés identifiés susceptibles d'avoir des effets cumulés.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: NA 

	4: 
	 Description: Dans le cadre du projet piscine EDF, la zone avait fait l'objet d'inventaires écologiques réalisés en 2021, plusieurs mesures ont été mises en oeuvre dans le cadre des arrêtés préfectoraux SNR/UAPP/2022-00744-011-01 et SNR/UAPP/2022-00744-011-02 du 23 novembre 2022. Dans ce cadre des mesures d’accompagnement ont été réalisées, les stations floristiques identifiées sur la zone ont  notamment été déplacées. Pour les mesures de compensation, des ouvertures de milieux ont également été réalisées.



L’expertise complémentaire réalisée en mai 2025 a permis d’identifier de nouvelles stations floristiques à enjeu écologique. En conséquence, des mesures d’évitement seront mises en place durant le chantier prévu en 2025 afin de garantir leur préservation. Ces mesures consistent notamment à baliser précisément ces stations pour interdire toute intervention directe sur ces zones sensibles. De plus, le défrichage et le débroussaillage seront réalisés uniquement durant les périodes écologiquement favorables, afin de minimiser les impacts sur la flore et la faune locales.



Les observations issues du passage de mai 2025 figurent dans la note ELH-2025-035548. 






	7: 
	 Auto-evaluation: Le projet n'est pas susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement, il est implanté sur l'INB 38, sur une zone déjà industrialisée et ne conduit pas à augmenter l’impact du site de la Hague (pas d’impact sur les rejets, pas d’impact significatif sur les consommations d’eau et d’energie…). 

Depuis 2021, dans le cadre d’un précédent projet – qui n’a finalement pas été mené à terme – nous sommes accompagnés par un cabinet d’écologie afin d’identifier et d’analyser les espèces présentes sur la zone concernée.Une attention particulière a été portée à l’emplacement des futures zones de chantier, pour s’assurer de l’absence d’enjeux. La première mesure appliquée est une mesure d’évitement, complétée par une adaptation de la planification des travaux en fonction des saisons. 

Au regard de ces éléments, nous considérons qu’une évaluation environnementale du projet n’est pas nécessaire.
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